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Avis d’appel public à la concurrence 



 PROJET PR N°1596 
Construction du nouvel espace 

Alimentation & Loisirs 
: AAPC  

 

Date de réception de l'avis ……………………………………….. Numéro d'identification 

 

1. IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR/ DE L'ENTITÉ ADJUDICATRICE 

CATÉGORIE : Etat 

 

2. NOM ET ADRESSE OFFICIELS DE L'ORGANISME ACHETEUR : 

Nom de l'organisme : MINISTERE DE L’OUTRE-MER / RSMA de la Guyane 
Correspondant :  
Adresse : Quartier NEMO _ BP 246 _  
Code postal : 97393                                                                    Ville : Saint Laurent du Maroni 
Téléphone :05 94 34 45 07                                                          Télécopieur : 05 94 34 45 44 
Courriel : fabrice.malaise@guyane-sma.fr 
Adresse du profil d'acheteur (URL) (le cas échéant) : 

 

3. OBJET DU MARCHÉ 

Objet du marché :  

PROJET PR N° 
 

Construction du nouvel espace Alimentation & Loisirs 
 
Type de marché de travaux : Exécution 
Lieu d’exécution : Quartier NEMO _ BP 246 _97393 Saint Laurent du Maroni   

 PLAN DE RELANCE 
L’opération est inscrite au plan de relance à notifier avant le 31 décembre 2021 et comporte sur toutes les pièces 
DCE le n° - PR . 

Le marché exige la prise en charge des aspects environnementaux, des solutions techniques avec les certifications 
énergétiques et écologiques qui seront à mettre en œuvre comme en termes d’économies d’énergie (isolation, 
éclairages, ventilation/moyens écologiques de rafraichissement d’air, etc) dans le marché de travaux. 

 APPROVISIONNEMENT EN MATIERES PREMIERES : COMMUNIQUER DE PRESSE DU 20 

MAI 2021. N°1021. 
La MOA veillera, au cas par cas, à ne pas appliquer de pénalités lorsque les retards de livraison ou d’exécution 
sont liés aux envolées des prix des matières premières ou de pénuries d’approvisionnement des entreprises. 

La MOA veillera quand cela est possible, d’accorder des reports de délais et de réfléchir, au cas par cas, aux autres 
mesures d’exécution qui permettraient d’apporter une réponse à cette situation.   

Par ailleurs, compte tenu de la situation spécifique du secteur du bâtiment et des travaux publics, Alain Griset 
met en place une médiation de filière entre les différents acteurs du secteur, du producteur jusqu’au client final 
en passant par les transformateurs et les distributeurs. L’objectif est d’identifier les éventuels comportements 
abusifs, de sécuriser les approvisionnements ainsi que l’activité des entreprises.  

Les détails peuvent être trouvés sur le site suivant : https://www.economie.gouv.fr/approvisionnement-matieres-
premieres-mediation-batiment-travaux-publics# 
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 CONDITION SUSPENSIVE "AUTORISATION D'URBANISME" 

 

Sans objet 

 

 PRESTATIONS DIVISEES EN LOTS (1) :  

Possibilité de présenter une offre pour un lot : 

N° Lots 
03 03A Ossature Charpente bois / 03B Men Bois 

 

4. CRITÈRES D'ATTRIBUTION 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le règlement de la 
consultation  
Prix 60%                                                                   Technique 40% 

 

5. PROCÉDURES 
 

Type de procédure 

Appel d’offres ouvert 
 

6. PUBLICATIONS COMMUNAUTAIRES RELATIVES A LA MEME CONSULTATION 

Date d'envoi de l 'avis concernant la même procédure d'achat au Journal officiel de l 'Union européenne 
(JOUE) : Néant 
 
 

7. CONDITIONS DE DELAI  
Date limite de réception des candidatures : 27/01/2026 à 12h00 (heure locale) 

 

 
 

8.  DATE D'ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION :  
(mois en toutes lettres) 

 


